
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 

Thérèse Martin, agente d’information 
 
 
 
 

ors de sa séance ordinaire tenue à 
Rimouski le 21 février dernier, le Conseil 
des commissaires a adopté le document 

Liste des disciplines 2005-2006 – secteur des 
jeunes, à la suite d’analyses et de 
consultations. Le document a été déposé au 
bureau du Secrétariat général pour 
consultation éventuelle. 
 
Conformément à certaines dispositions de la 
Loi sur l’instruction publique concernant la 
répartition des ressources financières, le 
Conseil a résolu de soumettre en consultation 
le document « Objectifs, principes et critères de 
répartition des ressources financières pour 
l’année 2005-2006 ». 
 
Dans le dossier des mesures d’urgence, 
rappelons que la Commission scolaire des 
Phares doit se doter de plans de mesures 
d’urgence pour tous ses établissements. La 
firme Prudent a été mandatée pour assister la 
Commission scolaire dans l’élaboration de ses 
plans de mesures d’urgence. Le Conseil des 
commissaires a adopté l’ensemble des plans 

des mesures d’urgence tels que présentés et a 
offert ses félicitations à MM. Gaétan Loof et 
Johnny Tardif pour la réalisation de 
l’ensemble de ces plans. 
 
Par ailleurs, les commissaires ont octroyé le 
contrat de sécurisation des dépoussiéreurs des 
écoles Paul-Hubert et le Mistral à la firme 
Ferblanterie A.T. inc. au montant de 
137 799,95 $. 
 
Finalement, le Conseil a nommé ses délégués 
officiels à l’assemblée générale et au congrès 
de la Fédération des commissions scolaires du 
Québec. Pour l’assemblée générale, les 
délégués seront madame Pauline Michaud et 
messieurs Raymond Tudeau, Alain Rioux et 
Jean-Maurice Lechasseur. Les déléguées 
substituts seront mesdames Noëlla Bourdages 
et Lise Lévesque. Au Congrès de la Fédération 
des commissions scolaires du Québec, 
Madame Michaud, Messieurs Tudeau, Rioux 
et Lechasseur sont délégués, de même que 
monsieur Raynald Caissy. 

 
 
Une délégation du Paul-Hubert au tournoi provincial d’impro 
 

’improvisation est populaire, à l’école 
Paul-Hubert, à tel point qu’une ligue a 
été créée et que des matchs ont lieu 

chaque vendredi, sur l’heure du midi. Ces 
matchs sont généralement disputés devant 
une importante assistance. 
 

Du 29 avril au 1er mai, le Tournoi provincial 
d’improvisation qui se déroulera à l’école 
polyvalente de Baie-Comeau dans le respect, 
bien sûr, de toutes les règles de l’art, réunira 
16 équipes provenant de partout au Québec. 
L’école Paul-Hubert sera alors bien 
représentée. Forte d’une solide expérience, son 
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Finalement, que l’on soit particulièrement 
habile avec les mots, avec les chiffres ou les 
images, la découverte des intelligences 

multiples nous permet de mieux nous 
connaître et de nous enrichir mutuellement de 
nos différences. 

  
 
.Le défi de l’harmonie Vents du Fleuve 
 

e sont 47 jeunes musiciens de 
l’harmonie Vents du Fleuve de l’école 
Paul-Hubert qui se rendront à 

Vancouver en mai prochain pour participer au 
prestigieux Music Fest Canada. Après avoir 
obtenu une note d’or signifiant l’excellence à 
tous les niveaux au Music Fest Canada à 
Montréal en mai 2004, l’harmonie a reçu une 
invitation officielle pour se mesurer aux 
meilleures harmonies du Canada qui seront 
réunies à Vancouver. 
 
Cette activité d’envergure nécessite un budget 
de 60 000 $. Les jeunes ont déjà vaillamment 
amassé plus de 30 000 $ mais ils ont besoin de 
notre aide pour concrétiser leur projet. Le 
samedi 2 avril, à 18 h, un souper bénéfice 
« crabe à volonté » aura lieu à l’Atrium de 
l’UQAR, en collaboration avec la Fondation de 

l’école Paul-Hubert. Cette activité se 
déroulera sous la présidence d’honneur de 
monsieur Jacques Lebrun, directeur régional 
de la Banque Nationale du Canada. Le 
programme de la soirée comprendra un 
cocktail, un souper (incluant l’entrée, le crabe 
à volonté ou un médaillon de poulet et un 
dessert), un spectacle mettant en vedette 
l’harmonie Vents du Fleuve et le Stage Band 
de l’école Paul-Hubert et, finalement, un 
encan silencieux et un encan chinois qui se 
dérouleront durant la soirée. Des billets 
seront également en vente pour le tirage d’un 
chandail de l’Océanic autographié par tous les 
joueurs de l’équipe. 
 
Les billets sont en vente au coût de 35 $ au 
Secrétariat général de l’école Paul-Hubert. 

 
 
Finale régionale de la Dictée PGL 
 

a finale régionale de la Dictée PGL 
regroupait récemment les quatre 
commissions scolaires de la région du 

Bas-Saint-Laurent, soit la Commission 
scolaire de Kamouraska/Rivière-du-Loup, la 
Commission scolaire des Phares, la 
Commission scolaire du Fleuve-et-des-Lacs et 
la Commission scolaire des Monts-et-Marées. 
Près de 40 écoles étaient représentées par leur 
élève champion de 5e ou 6e année. 
 
Trois élèves se sont qualifiés, lors de cette 
finale régionale, pour la grande finale 
internationale qui se tiendra à Montréal en 
mai prochain. Il s’agit de Benjamin Lebel, de 
l’école la Croisée de Rivière-du-Loup, Noémie 
Ouellet-Michaud, de l’école Monseigneur 
Belzile de Saint-Ulric, et de Maude Valois-
Bérubé, de l’école de l’Estran de Rimouski. 
 

Les prix de participation tirés au sort parmi 
l’ensemble des élèves participants sont allés à 
Suzie-Sarah Lévesque Barrette (sac à dos) et 
Noémie Ouellet-Michaud (dictionnaire). 
 
La direction de l’école Norjoli, hôtesse de cette 
finale régionale, remercie chaleureusement les 
bénévoles qui ont participé au succès de cette 
activité : monsieur André Raîche, pour la 
lecture de la dictée, mesdames Kathia 
Banville, Micheline Beaulieu, Guyanne 
Bélanger, Élaine D’Astous, Jocelyne Fortin, 
Chantale Gagnon, Isabelle Lebrun et 
Huguette Rioux, ainsi que monsieur Pierre-
Antoine Tousignant qui ont formé le comité de 
correction et le jury, sous la présidence de 
madame Sylvette Levesque. 
 
Un merci sincère est également adressé aux 
généreux commanditaires : le supermarché 
IGA, les restaurants McDonald et Tim Horton.  
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